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Périgueux, le 27 mai 2019

Communiqué de Presse

Ouverture d’une demande d’indemnisations au titre des calamités agricoles
suite à l’orage du 4 juillet 2018 

pour des dommages en perte de fonds sur noyers

Le Comité National de Gestion des Risques en Agriculture statuant sur les dommages causés par l’orage du
4 juillet 2018 pour des pertes de fonds sur noyers réuni,  le 17 avril  2019 a émis un avis favorable à la
demande de reconnaissance présentée par le département de la Dordogne.

La  zone  sinistrée  ne  porte  pas  sur  l’ensemble  du  département  mais  sur  les  362  communes  citées  ci-
dessous :

A : Agonac, Ajat, Allas-Les-
Mines, Allemans, Alles-Sur-
Dordogne, Angoisse, Anlhiac, 
Annesse-Et-Beaulieu, 
Antonne-Et-Trigonant, 
Archignac, Aubas, Audrix, 
Auriac-Du-Perigord, Azerat, 

B : Badefols-D'Ans, Badefols-
Sur-Dordogne, Bachellerie (la),
Baneuil, Bardou, Bars, 
Bassillac-Et-Auberoche, 
Bayac, Beaumontois-En-
Perigord, Beauregard-De-
Terrasson, Beauregard-Et-
Bassac, Beleymas, 
Berbiguieres, Bergerac, 
Bertric-Buree, Biras, Boisse, 
Boisseuilh, Bonneville-Et-
Saint-Avit-De-Fumadieres, 
Borreze, Bouillac, Boulazac-
Isle-Manoire, Bouniagues, 
Bourdeilles, Bourg-Des-
Maisons, Bourg-Du-Bost, 
Bourgnac, Bourniquel, 
Bourrou, Bouteilles-Saint-
Sebastien, Brantome-En-
Perigord, Brouchaud, Bugue 
(le), Buisson-De-Cadouin (le), 
Bussac, 

C : Cales, Calviac-En-
Perigord, Campagne, Carlux, 
Carsac-Aillac, Cassagne (la),  
Cause-De-Clerans, Cazoules, 
Celles, Cenac-Et-St-Julien, 
Chalagnac, Chalais, 
Champagnac-De-Belair, 
Champagne-Et-Fontaine, 
Champcevinel, Chancelade, 
Chanterac, Chapdeuil, 
Chapelle-Aubareil (la), 
Chapelle-Faucher (la), 
Chapelle-Gonaguet (la), 
Chapelle-Gresignac (la), 
Chapelle-Montabourlet (la), 
Chapelle-Montmoreau (la), 
Chapelle-Saint-Jean (la),  
Chassaignes, Chateau-
L'Eveque, Chatres, Cherval, 
Cherveix-Cubas, Chourgnac, 
Clermont-De-Beauregard, 
Clermont-D'Excideuil, 
Colombier, Comberanche-Et-
Epeluche, Condat-Sur-Trincou,
Condat-Sur-Vezere, Conne-
De-Labarde, Coquille (la), 
Corgnac-Sur-L'Isle, Cornille, 
Coteaux-Périgourdins (les), 
Coubjours, Coulaures, 
Coulounieix-Chamiers, 

Coursac, Cours-De-Pile, 
Coutures, Coux-Et-Bigaroque-
Mouzens, Couze-Et-St-Front, 
Creyssac, Creyssensac-Et-
Pissot, Cubjac-Auvezere-Val-
D'Ans, 

D : Domme, Douchapt, 
Douville, Douze (la), Dussac,

E : Eglise-Neuve-De-Vergt, 
Escoire, Excideuil, Eyzerac, 
Eyzies-De-Tayac-Sireuil (les),

F : Fanlac, Farges (les),  
Faurilles, Faux, Feuillade (la),  
Firbeix, Fleurac, Fossemagne,
Fouleix, 

G : Gabillou, Genis, Gout-
Rossignol, Grand-Brassac, 
Granges-D'Ans, Grignols, 
Grolejac, Grun-Bordas, 

H : Hautefort, 

I : Issac, Issigeac, 

J : Jaure, Jayac, Journiac, 
Jumilhac-Le-Grand,



L : La Dornac, Lacropte, 
Lalinde, Lamothe-Montravel, 
Lanouaille, Lanquais, Lardin-
Saint-Lazare (le), Lavalade, 
Leguillac-De-L'Auche, 
Lempzours, Limeuil, Limeyrat, 
Liorac-Sur-Louyre, Lisle, 
Lolme, Lusignac, 

M : Manzac-Sur-Vern, 
Marcillac-Saint-Quentin, 
Mareuil En-Perigord, Marnac, 
Marsac-Sur-L'Isle, Marsales, 
Mauzac-Et-Grand-Castang, 
Mauzens-Et-Miremont, Mayac,
Mensignac, Mialet, Milhac-De-
Nontron, Molieres, 
Monbazillac, Monmadales, 
Monmarves, Monplaisant, 
Monsac, Monsaguel, 
Montagnac-D'Auberoche, 
Montagnac-La-Crempse, 
Montagrier, Montaut, 
Montcaret, Montferrand-Du-
Perigord, Montignac, 
Montpeyroux, Montrem, 
Mouleydier, 

N : Nabirat, Nadaillac, Nailhac,
Nanteuil-Auriac-De-Bourzac, 
Nantheuil, Nanthiat, 
Naussannes, Negrondes, 
Neuvic,

O :  Orliaguet, 

P : Parcoul-Chenaud, Paulin, 
Paunat, Paussac-Et-Saint-
Vivien, Payzac, Pazayac, 
Perigueux, Petit-Bersac, 
Peyrignac, Peyrillac-Et-Millac, 
Pezuls, Plaisance, Plazac, 
Pontours, Prats-De-Carlux, 
Pressignac-Vicq, Preyssac-
D'Excideuil, Proissans, 

Q : Quinsac, 

R : Rampieux, Razac-Sur-
L'Isle, Ribagnac, Riberac, 
Rochebeaucourt-Et-Argentine 

(la), Roque-Gageac (la), 
Rouffignac-De-Sigoules, 
Rouffignac-St-Cernin-De-
Reilhac, Rudeau-Ladosse, 

S : Sadillac, Sagelat, St-Agne, 
St-Amand-De-Coly, St-Amand-
De-Vergt, St-Aquilin, St-Astier, 
St-Aubin-De-Lanquais, St-
Aubin-De-Nabirat, St-Avit-De-
Vialard, St-Avit-Riviere, St-
Avit-Senieur, St-Capraise-De-
Lalinde, St-Capraise-D'Eymet, 
St-Cernin-De-Labarde, St-
Chamassy, St-Crepin-
D'Auberoche, St-Crepin-Et-
Carlucet, St-Cyprien, St-Cyr-
Les-Champagnes, Ste-Croix, 
Ste-Croix-De-Mareuil, Ste-
Eulalie-D'Ans, Ste-Foy-De-
Longas, Ste-Mondane, Ste-
Nathalene, Ste-Orse, Ste-
Radegonde, Ste-Trie, St-Felix-
De-Bourdeilles, St-Felix-De-
Reillac-Et-Mortemart, St-Felix-
De-Villadeix, St-Front-
D'Alemps, St-Front-La-Riviere,
St-Front-Sur-Nizonne, St-
Genies, St-Germain-De-
Belves, St-Germain-Des-Pres, 
St-Germain-Du-Salembre, St-
Germain-Et-Mons, St-Geyrac, 
St-Hilaire-D'Estissac, St-Jean-
De-Cole, St-Jean-D'Estissac, 
St-Jory-De-Chalais, St-Jory-
Las-Bloux, St-Julien-De-
Lampon, St-Just, St-Laurent-
Des-Vignes, St-Leon-
D'Issigeac St-Leon-Sur-L'Isle, 
St-Leon-Sur-Vezere, St-
Maime-De-Pereyrol, St-
Marcel-Du-Perigord, St-
Martial-D'Albarede, St-Martial-
De-Nabirat, St-Martial-
Viveyrol, St-Martin-De-
Fressengeas, St-Martin-De-
Riberac, St-Meard-De-Drone, 
St-Medard-D'Excideuil, St-
Mesmin, St-Michel-De-
Montaigne, St-Michel-De-

Villadeix, St-Nexans, St-
Pancrace, St-Pantaly-
D'Excideuil, St-Pardoux-De-
Drone, St-Pardoux-Et-Vielvic, 
St-Pardoux-La-Riviere, St-
Paul-De-Serre, St-Paul-La-
Roche, St-Paul-Lizonne, St-
Perdoux, St-Pierre-De-
Chignac, St-Pierre-De-Cole, 
St-Pierre-De-Frugie, St-Priest-
Les-Fougeres St-Privat-En-
Perigord,, St-Rabier, St-
Raphael, St-Romain-De-
Monpazier, St-Romain-Et-St-
Clement, St-Saud-
Lacoussiere, St-Seurin-De-
Prats, St-Severin-D'Estissac, 
St-Sulpice-De-Roumagnac, St-
Sulpice-D'Excideuil, St-Victor, 
St-Vincent-De-Connezac, St-
Vincent-Le-Paluel, St-Vincent-
Sur-L'Isle, St-Vivien, Salagnac,
Salignac-Eyvigues, Salon, 
Sanilhac, Sarlande, Sarlat-La-
Caneda, Sarliac-Sur-L'Isle, 
Sarrazac, Savignac-De-
Miremont, Savignac-Ledrier, 
Savignac-Les-Eglises, Sceau-
Saint-Angel, Segonzac, 
Sergeac, Simeyrols, 
Singleyrac, Siorac-En-
Perigord, Sorges-Et-Ligueux-
En-Perigord, Sourzac, , 

T : Teillots, Temple-Laguyon, 
Terrasson-Lavilledieu, Thenon,
Thiviers, Thonac, Tocane-
Saint-Apre, Tour-Blanche (la), 
Tourtoirac, Trélissac, Trémolat,
Tursac, 

U : Urval, 

V : Val-De-Louyre-Et-
Caudeau, Vallereuil, Valojoulx, 
Varennes, Vaunac, Vélines, 
Vendoire, Verdon, Vergt, 
Verteillac, Veyrignac, Veyrines-
De-Vergt, Vezac, Villac, 
Villamblard, Villars, 
Villetoureix, Vitrac, 



Les seuils à atteindre pour qu’un dossier soit éligible  :

Pour les pertes de fonds : 
- seuil de 1 000 € de dommages

Dépôt des demandes d'indemnisations

Le dépôt des dossiers se fait exclusivement par formule papier du 10 juin au 10 juillet 2019 inclus. 
La date limite de déclaration des dossiers est fixée au 10 juillet 2019, délai de rigueur.

Afin de permettre une instruction rapide par la direction départementale des territoires (DDT), il est fortement 
conseillé d’envoyer votre demande d’indemnisation le plus rapidement possible à l’adresse suivante :  
Services de l’Etat – cité administrative - DDT- SETAF - 24024 PERIGUEUX CEDEX.

La note d’information et les imprimés de demande d’indemnisation sont disponibles à la DDT, à la Chambre
d’agriculture, dans votre coopérative et sur le site internet de la Préfecture : 

http://www.dordogne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-Foret-et-developpement-des-
territoires/Agriculture/Calamites-agricoles/

Attention : Vous devez avoir impérativement un numéro SIRET actif. 
Les retraités ne sont pas éligibles aux aides des calamités agricoles.
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